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Du Tenten à la Migaronne                          
 

 
 

Commune de Villespy                                                        Timestriel : janvier – février – mars 2022  
                                                           
 

 

Edito    
                               

Verbalisation  

des dépôts sauvages, 
des divagation de chiens, 

et déjections canines dans le village 

 
Malgré les rappels à la législation et 

avertissements divers, soit s’adressant à 
l’ensemble des habitants (courriers, articles 
multiples dans le bulletin municipal), soit 

individuels et ciblés et malgré l’installation d’un 
distributeur de canisacs, les incivilités 

continuent : dépôts sauvages, divagation des 
chiens, dispersion de déjections canines dans 
tout le village. 

 
Le conseil municipal, dans sa séance du 24 
février dernier, a décidé d’enclencher les 

procédures de verbalisations : 
 

    - Divagation des chiens et déjections 
canines ; amende de 30 €, 50 € en cas de 
récidive. 

 
     - Dépôts sauvages ; amende de 135 €. 

 
Il est triste d’avoir recours à ces décisions 
extrêmes, mais certaines personnes n’ayant pas 

le sens du collectif et n’étant pas raisonnables, le 
conseil municipal s’est donc résolu à engager 
cette procédure. 

Le conseil municipal 
      

 
 

N°29 
 

Mairie de Villespy 

04 68 94 21 16 
mairie.villespy@wanadoo.fr   

Site : www.villespy.fr 
Merci de consulter les horaires 

affichés à la porte de la mairie ou 

téléphoner pour avoir des 

informations. 

Agence postale communale 

04 68 94 20 00 
du lundi au vendredi : 9h - 12h 

Ecoles 

   Villespy : 04 68 94 28 07 

   Carlipa : 04 68 94 24 33 

   Cenne-M : 04 68 94 23 61 

SGEPI 
Tél : 04 68 94 23 51 

CCPLM 

Tél : 04 68 76 69 40 

CIAS 

Tél : 04 68 24 72 35 
Ordures ménagères 

Ramassage mercredi matin 
 

Boucherie Bareil 

vendredi 9h-12; 15h-19h 

samedi 9h-12h 

Epicerie ambulante 

jeudi après-midi 
Laiterie EARL Moundy 

jeudi matin 

Pizza Hervé 

jeudi soir 06 24 92 27 63 

Poissonnier 

vendredi 10h20 
 

 

Garage Robles 

06 23 17 49 26 

Garage Massot 
04 68 23 50 72 

 

mailto:mairie.villespy@wanadoo.fr
http://www.villespy.fr/
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Villespy… Toute une Histoire ! 

 

Soldats villespinois en guerre contre l’Allemagne, alors la Prusse, en 1870-71 (suite) 
 

La garde nationale mobile (les « moblots ») est de 

formation récente ; sa valeur combative, variable, 

est inconnue à la déclaration de la guerre car elle 

n'est bien souvent pas équipée ni armée, encore 

moins entrainée. En 1871, elle est équipée de 
fusils américains Springfield ayant fait leurs 
preuves durant la Guerre de sécession. « Il faut 
charger l’arme en enlevant complètement le papier 
d’autour de la balle qui est graissée et mettre la 
balle nue dans le canon – La charge réglementaire 
est de 4 grammes de poudre – Le but en blanc de 
l’arme est de 100m – L’arme est d’une grande 
précision infiniment supérieure au fusil rayé 
français à percussion » - Instructions fournies aux 

instructeurs en février 1871. 

 

De même, attentif à la santé de ses troupes, le 
Colonel leur adresse, fin janvier 1871, la formule 

suivante communiquée par Mr Izard, aide-major à 

l’hôpital de Castelnaudary : 
« 100 grammes de suif par homme pour s’enduire 
le corps une fois par semaine. En cas d’épidémie 
ajouter 1 gr d’acide phénique. 
 
Préserve la vermine – Prévient la fluxion de poitrine 
– Maintient le corps dans un état très sain par les 
temps pluvieux ou brumeux – Préserve la santé des 

hommes des influences pernicieuses qui résultent 
souvent en campagne de la nécessité de garder très 
longtemps le linge sale sur le corps ». 

 

Elle est organisée par canton et par compagnie. En 
1870, Henry de Ferrand-Puginier en est le chef de 

bataillon, Henry Serres de Gauzy, le capitaine 

major et Cambon Barthélémy, forgeron, ancien 

militaire né à Villespy le 5/5/1835, fils de Jean x 

Laborde Marguerite est capitaine de la 1ère 
compagnie composée de 151 hommes,  et 

comptant 11 villespinois sur 24 conscrits, 13 sont 

exemptés dont 5 soutiens de famille et 8 

« infirmes ».  

 
 

Garde nationale Villespy 1871 

Nom -Prénoms grade date lieu naissance Parents 

Aribaud Joseph       

Barthe Grégoire Mamert   °12/3/1841 Villespy 

Pierre, tailleur d'habits x 

Antoinette Jalbaud 

Cambon Barthélémy 

ancien militaire, 

capitaine °5/5/1835 Villespy 

Jean, forgeron x  

Laborde Marguerite 

Clos Augustin Emile   

°29/4/1849 Sorèze 

'+31/01/1924 Villespy 

Léon, magistrat x  

Francine Catala 

Guiraud Jean-Baptiste   °9/7/1834 Villespy 

Pierre x  

Pastoly Jeanne 

Hugonet Jean Benoît   °21/3/1840 Villespy 

Jean, boulanger x  

Marguerite Reynès 

Hugoy Hugues   °27/12/1849 Villespy 

Pierre, maçon x  

Anne Cambon 

Portuit Romain       

Salvetat Auguste   °25/4/1842 Villespy 
Antoine, tuilier à Carolis x 
Jeanne Guiraud 

Sompayrac Jean   °17/11/1849 Villespy 

Béranger, maçon x  

Guiraud Cécile 

Vié Barthélémy   °30/12/1834 Villespy 

Pierre, cultivateur x  

Salvi Rose 

24 dont 13 exemptés : 5 soutiens + 8 "infirmes"  

 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Garde_nationale_mobile
https://fr.wiktionary.org/wiki/moblot
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Parmi tous ces soldats engagés contre l’Allemagne, 

un seul n’en est pas revenu vivant, il s’agit de 

Guilhem Pierre, né le 11/2/1869, fils de Bernard, 
brassier, et de Rancoule Marie Adèle, maçon, 

1,63m. Sait lire et écrire. 4 frères et sœurs (N° 

d’ordre 691 – p. 54/622) N° de tirage : 681 bis  Bon 

pour le service. D’abord affecté à la Garde 

nationale mobile, exempté de service pour avoir 

tiré un bon numéro, il a remplacé un autre moins 
chanceux que lui au tirage au sort. Il a été affecté 

au 15ème régiment de ligne et est Mort à l’hôpital 

de Coulanges (Deux-Sèvres) le 15/2/1871. 

 

Même si son nom ne figure pas sur notre monument aux morts, peut-être pourrait-on trouver le moyen d’en 

perpétuer la mémoire ? 
Jean-Pierre Barès (2021) 

 

   
 

Fiche matricule  militaire de GUILHEM Pierre 

 

 

Quoi de neuf au village 

 
 

 

Rappel : Listing adresses email 
 

La mairie est en train de constituer un listing d'adresses email, afin de pouvoir prévenir le plus grand nombre 

des évènements Villespynois ou envoyer des informations utiles : alerte météo, coupure d'électricité, d'eau, 

travaux impactant le bon déroulement de la vie communale … 

 
Si vous souhaitez faire partie de cette liste, faites-nous parvenir votre adresse email. 

 

mairie.villespy@wanadoo.fr 

 

 

Bilan des réalisations 2020/2021 

 

Depuis ces deux dernières années, nous, vous avons tenus au courant de l’avancée  

des dossiers dans le bulletin municipal. 
 

Voici une liste chronologique et non exhaustive de nos démarches, engagements et des travaux terminés ou 

en cours : 

 

- Le toit du clocher de l’église a été refait. 
 

- La salle dite «des jeunes» a complément été 

réhabilitée. Pose de fenêtres double vitrage, 

installation d'un coin cuisine et création de 

toilettes accessibles aux personnes à mobilité 

réduite. Ces travaux ont étaient réalisés par 
Monsieur Philippe Eychenne notre agent 

technique. 

 

- A l'école, afin d’améliorer le confort de nos 

écoliers, des volets roulants ont remplacé les 
anciens coté place de l'école, les luminaires des 

salles de classe ont été changés et des éclairages 

à détecteur ont été installés sous le préau et aux 

toilettes extérieures. L’isolation sous le plancher 

de la petite salle et sous le préau a été réalisée 
pendant les vacances scolaires. Le grillage de la 

cour, côté rue de la Brèche a été remplacé. 

 

- La réhabilitation des places de la mairie et de 

l’école. Concernant l'aménagement de la place de 

l'école, la modification des emplacements de 
stationnement a été demandée par le Conseil 

régional, ce dernier ayant été saisi à la suite d'un 

problème d'incivilités pendant le transport des 

enfants. Ce signalement avait entrainé un contrôle 

des services compétents qui ont demandé d'établir 
un circuit, sans marche arrière, pour les bus 

scolaires, d’où la modification des emplacements 

de stationnement. 

mailto:mairie.villespy@wanadoo.fr
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- L’aménagement des places de stationnement 

devant la salle polyvalente, ainsi qu’un parking 

sur l’ancien terrain de tennis. 
 

- Acquisitions : Chaque année, nous améliorons 

notre matériel communal, en 2021, deux  achats 

importants pour le gros tracteur : un godet et une 

fourche. 

 
- Une annexe a était construite en prolongement 

de l’atelier communal. Il est important de 

centraliser tout notre matériel en un seul et même 

endroit. Pour sécuriser ces lieux, des portails ont 

été installés. 
 

- Emploi et Partage et APAJH : Depuis des 

années nous avions un partenariat avec 

l’association «emploi et partage» afin d’avoir une 

aide ponctuelle sur la commune. Cette association 

ne pouvant plus nous fournir un personnel 
adapté, nous avons dû trouver une autre solution. 

Depuis le 15 janvier 2021, les équipes de l’APAJH 

interviennent sur la commune, un jour tous les 15 

jours ou une demi-journée toutes les semaines 

pour assurer le nettoyage des rues. De plus et afin 
de palier la surcharge de travail due au «Zero 

Phyto», nous avons signé un contrat en 

insertion pour 1 an. Depuis le 1er janvier 2022, 

nous accueillons Monsieur Anthony 

Dumas les lundis et mardis qui représente une 

aide précieuse pour l'employé communal. 
 

- Lignes électriques : Dans le précédent bulletin 

nous vous faisions part des travaux 

d’enfouissement des lignes électriques Grand-rue.  

Depuis quelques jours ces travaux sont terminés 
et les poteaux béton ont été enlevés. 

La disparition de ces poteaux béton change 

considérablement l’esthétique de cette artère. De 

plus  lors des intempéries, il y aura beaucoup 

moins de coupures et de désagrément.   

 

   
 

- Signalétique et sécurité : Il y a quelques mois, 

des "plaisantins" n’ont rien trouvé de mieux que 

de voler le miroir qui permet une meilleure 

visibilité à la sortie du hameau de "Fitou".  
Notre agent technique vient de le remplacer. Pour 

information ce panneau coûte à la commune 336€ 

TTC.  

          
 

Des panneaux "réservé aux piétons et vélos" 

viennent d’être installés de chaque côtés du 

chemin Vieux au hameau de Villesplas, ainsi 
qu’un céder le passage au carrefour de "Toutou". 

 

- La structure métallique de l’aire des containers 

poubelles et tri-sélectif sur le parking en face de 

l’église, construite par notre agent technique vient 
d’être installée avec l’aide de Monsieur Anthony 

Dumas. Dans les jours qui viennent le toit et les 

côtés viendront terminer cette aire de containers. 

 

 
 

 

- Acquisitions foncières : La commune a fait 

l’acquisition des biens de la famille Sompayrac. 

Les biens acquis sont les suivants : l’ancien café 
et la maison attenante, la remise impasse du 

couchant et 2 jardins. Dans les plus brefs délais, 

nous allons sécuriser et mettre hors d’eau la 

bâtisse grand-rue. Il est prévu dans l’avenir de 

déplacer la poste dans une partie de ce bâtiment. 
Des subventions ont été sollicitées auprès de l'Etat 

et du Département pour pouvoir débuter les 

travaux (réfection de la toiture). 
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- Les travaux de sécurisation sur la 

départementale 126 à hauteur du hameau de 

Villesplas se réaliseront entre l'intersection avec la 
rue la Fontaine et le chemin de la Leude. Ils vont 

permettre de faire ralentir les véhicules et 

sécuriser l’arrêt de bus utilisé par les enfants des 

écoles primaires et secondaires.  

 

 

Le bureau d’étude OPALE prévoit la réalisation de 

ces travaux dans le deuxième semestre 2022. Les 
appels d'offres vont prochainement être lancés 

pour sélectionner les entreprises intervenantes. 

Les subventions pour ces travaux ont été 

octroyées par la DETR (subvention de l'Etat) et par 

le biais des amendes de police du Département. 

 

 
 

 
Programme santé 

 
C'est le jeudi 20 janvier dernier, à l’initiative des 

caisses de retraite de l’inter-régime, en partenariat 

avec la Mairie, représentée par Abdelkader 

DERKAOUI et l’Espace Seniors du Département de 

l’Aude, que l’Association MA VIE a démarré son 

nouveau programme de santé : MOOV UP !  

 

La première rencontre, un « Rendez-vous santé » 
sur le thème de l’Activité Physique Adaptée et 

l’alimentation Equilibrée, a rassemblé 17 seniors 

de Villespy et des communes limitrophes. 

Les participants sont venus tester leurs capacités 

physiques avec Marion Lauze de l’Association MA 

VIE et s’entretenir avec la diététicienne, Madame 

Larcher. 

 

Tous les participants se sont inscrits aux ateliers 

collectifs qui sont proposés sur la commune 

jusqu’en juin : 
2 séances hebdomadaires d’une heure d’Activités 

Physiques Adaptées, les mardis et jeudis après-

midi. 

3 rencontres avec la diététicienne 14/02 + 14/03 

+ 11/04 après midi. 
 

Entrainement individuel à domicile en 

complément des séances collectives. 

Vous avez plus de 60 ans, et n’avez pas pu 

participer à la première rencontre, vous êtes 

intéressés ? Envie d’obtenir davantage de 
renseignements ? 

Sous réserve des places disponibles, vous pourriez 

participer aux ateliers ! 

 

            
 

 

N’attendez plus pour nous contacter : Marion LAUZE 06 15 83 69 27 ou à mavie.apa@gmail.com 

mailto:mavie.apa@gmail.com
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Téléthon du Lauragais rural bilan  

 

Cette année encore, les villespinois-es ont 
participé activement au Téléthon du Lauragais 

rural et nous vous remercions chaleureusement !  

 

Nous tenons à remercier également les 

Associations Carvicen, Aux Canelles, la Belote 

villespinoise et la Mairie pour leurs dons. 

 

Nous remercions aussi les enfants des écoles et 
leurs parents d’avoir pris de leur temps pour 

vendre les bougies, cela a rapporté 450 € ! 

 

Nous avons servi 142 repas en salle et 42 à 

emporter lors de la soirée des Saveurs et récolté 

2133 €. Merci encore à tous les bénévoles qui nous 
aident chaque année à préparer les plats et à 

servir, sans eux rien ne se ferait. 

 

Grâce aux dons et aux activités organisées par les 

autres villages, nous sommes heureuses de vous 
informer que nous avons récolté dans nos villages 

du Lauragais rural la somme globale de 11 205 € !  

 

Le Téléthon c’est une belle aventure humaine au 

service des malades et de leurs familles ! 

 
Si vous avez des idées d’activités, si vous souhaitez 

faire partie de cette équipe de copains et participer 

au Téléthon du Lauragais rural, n’hésitez pas à 

nous contacter !  

 
Maryse Mas et Stéphanie Puyo 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
   

    

 

 

 
Petit rappel : Madame Marchais, habitant route de Lasbordes, récupère toujours les bouchons en plastique. 

 

Etat Civil 

 
Naissance : 

Pablo ALBERT, né le 16 novembre 2021 

 

Décès : 

Frans LOMBAERTS, décédé le 17 janvier 2022 
Marie-Thérèse GIGUERE épouse GROS, décédée le 1er mars 2022 

 

Le coin des associations 

 

Caminam 
 

Les randonnées reprendront début mars, selon le 

calendrier qui aura été établi lors de l’assemblée 

générale des membres de Caminam, le vendredi 

18 février 2022 à 20h30 à la salle polyvalente. 

 

Celui-ci sera aussitôt mis en ligne et nous vous invitons à consulter notre site 
http://caminam.wordpress.com pour en prendre connaissance. 

http://caminam.wordpress.com/
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A.C.C.A 
 
Il y a quelques semaines des membres de l’ACCA ont monté un 

abri sur un terrain prêté avec générosité par Monsieur et 

Madame Roudet. Au lieu-dit «quai de Roudet». 

 

Cet abri permet de se protéger des intempéries et de se réunir 
pour définir le déroulement de la battue, donner les dernières 

consignes de sécurité et attribuer les postes à chacun des 

chasseurs. 

 

 

 
 

 

 

Boug’a Villespy 
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Le coin des gourmands : 

 

Gâteau au jambon et olives  
 
Ingrédients 

- 100gr de farine. 

- 1/2 paquet de levure chimique. 

- poivre ou muscade. 

- 1 yaourt nature. 
- 3 cuillères à soupe d’huile d’olive. 

- 2 œufs entiers. 

- 100 à 150 gr de jambon. 

- 75 à 100gr de fromage râpé (gruyère-parmesan). 

- Olives noires ou vertes dénoyautées et coupées 
en deux. 

 

Battre les œufs, poivrer. 

Ajouter la farine, la levure, le yaourt et l’huile. 

Bien mélanger, ajouter le jambon, le fromage 

râpé et les olives. 
Verser la pâte dans un moule. 

 

Préchauffer le four 180°C (Th : 6) 

Faire cuire 20 à 25 minutes. 

Déguster tiède. 

 

 

Le coin du jardinier et du bricoleur : 

 
 

Les plantes mellifères  

 

Précédemment, dans le bulletin municipal n°27, nous évoquions 

l’installation d’hôtel à insectes. 

 
Ces hôtels à insectes permettent d’accueillir diverses espèces 

présentes dans votre jardin. Or, pour que vos nouveaux colocataires 

puissent rester et s’y épanouir, ceux-ci vont avoir besoin de 

nourriture. 

Nous arrivons dans la période propice à la plantation de graines 
mellifères (pour la production de miel) aussi appelées nectarifères 

(pour la production de nectar) nécessaires aux besoins vitaux 

d’autres espèces que les abeilles domestiques. 

 

Plusieurs entreprises et associations ont déjà, depuis plusieurs 

années, composé des mélanges de graines qui vous permettent de les 
semer tout au long de l’année afin que les insectes ne manquent 

jamais de parterre de fleurs/arbustes à butiner. Nous vous invitons 

à consulter notamment « Zone de Bzzz » un projet lancé par 

l’association "Agir pour l’Environnement" qui met à votre disposition 

des packs de démarrage dans cette démarche, ou directement auprès 
de semenciers. 

 

Pour conclure cet article, vous trouverez ci-dessous une liste 

exhaustive des fleurs que vous pouvez semer tout au long de l’année, 

réalisée par l’association Un toit pour les abeilles. 

 
Alors à vos gants, prêt, semez ! 
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Jeux 
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Al canton del fuòc : 

 

Amb lo freg de l’ivèrn, lo temps va  plan per far de 

charcutalha e la « fèsta dal pòrc » èra autrescòps, 

un dels mai bèls moments de l’annada. En mai, 
l’animal fornissiá a la familha la part la mai 

importanta de mangiscla, en carn per l’annada. 

Aquela istòria se passava a Minjòcebas aprèp la 

« Sant Pòrc » justament. Los fraires Codenas lo 

Pierril e lo Joanet caparuts e mai testuts que totes 
los muòls del departament, èron partits trabalhar 

una vinha per la jornada amb la museta per copar 

la crosta. En mai de la cantina de vin, d’una 

dotzena de sardas saladas e del formatge, avián 

pres un parelh de salcissòts (un per cadun). 

Quand piquèt miègjorn, s’installèron donc per 
copar la crosta e s’avisèron que los salcissòts èron 

pas parièrs. N’i aviá un mai long que l’autre, d’un 

brave centimètre ! 

« Ieu soi l’ainat ! Diguèt lo Janet. Preni lo pus gròs 

! » 
 

- Ah ! Nani ! Repliquèt lo Pierril. Es al pus jove 
que reven la milhora part ! 

E comencèron de se carpinhar e s’agafavan meme 

per la camisa ! Urosament lo Miquelon, lo 

cantonièr que petassava lo camin e que copava la 

crosta tanben, èra assetat pas luènh amb son gos, 
lo Labric. Quand vegèt que la disputa virava 

vinagre, correguèt per separar los  enfaronits. 

«  Avètz pas vergonha de vos castanhar aital entre 

fraires ? Avètz perdut lo sens ? 

 

- Es lo Pierril qu’a començat ! 

- Non, es lo Joanet qu’a tòrt ! » 
E cadun expliquèt l’afar segon son punt de vista. 
« Es pas complicat, vos vau mètre d’acòrdi ! »diguèt 

lo cantonièr. « I a qu’a partejar los salcissòts pel 

mitan e cadun prendrà la mitat del gròs e del 

pichon ! » 

Alavètz, se virèt per prene los salcissòts mas… I 

aviá pas pus de salcissòts, ni gròs, ni pichon ! 
Per contre, i aviá lo Labric que los regardava d’un 

uèlh trufarèl en se recant las mostachas ! Era el 

qu’aviá fait lo  jutge !!! 

E cric e crac mon conte es acabat ! 

Avec le froid de l’hiver, le temps va bien pour faire 

de la charcuterie et la « fête du cochon » était 

autrefois un des plus beaux moments de l’année. 
De plus, l’animal fournissait à la famille la plus 

grande partie de sa nourriture en viande, pour 

l’année. 

Cette histoire se passait à Minjocebos après la « St 

Cochon » justement. Les frères Coudènes Pierrot 
et Jeannot bornés et plus têtus que toutes les 

mules du département, étaient partis travailler 

une vigne pour la journée avec la musette pour 

casser la croûte. En plus de la bouteille de vin, 

d’une douzaine de sardines salées et du fromage, 

ils avaient pris une paire de saucissons (un pour 
chacun). Quand sonna midi, ils s’installèrent donc 

pour casser la croûte et s’aperçurent que les 

saucissons n’étaient pas pareils. Il y en avait un 

de plus long que l’autre, d’un bon centimètre ! 

« C’est moi l’aîné ! dit Jeannot. Je prends le plus 
gros ! » 

- Ah ! Non ! Répliqua Pierrot. C’est au plus jeune 

que revient la meilleure part ! 

Et ils commencèrent de se disputer et 

s’attrapaient même par la chemise ! 

Heureusement Michel, le cantonnier qui 
arrangeait le chemin et qui cassait la croûte 

également, était assis non loin avec son chien, 

Labric. Quand il vit que la dispute tournait mal,  il 

courut pour séparer les enragés. 

« Vous n’avez pas honte de vous disputer ainsi 
entre frères ? Vous avez perdu l’idée ? 

- C’est Pierrot qui a commencé ! 

- Non, c’est Jeannot qui a tort ! » 
Et chacun expliqua l’affaire selon son point de vue. 

« Ce n’est pas compliqué, je vais vous mettre 

d’accord ! » dit le cantonnier. « Il n’y a qu’à partager 

les saucissons par le milieu et chacun prendra la 

moitié du gros et du petit ! » 
Alors, il se tourna pour prendre les saucissons 

mais… il n’y avait plus de saucissons, ni le gros, 

ni le petit ! Par contre, il y avait Labric qui les 

regardait d’un œil moqueur en se léchant les 

moustaches ! C’était lui qui avait fait le juge !!! 

Et cric et crac mon conte est fini ! 

 
 

 

 

 

 

 
Extrait de La cuisine de Catinou - Charles MOULY - Ed. Loubatières - 2000 
 

 

 

 

 

Le comité de rédaction :  
Jean-Pierre Barès, Karine Derkaoui, Maryse Lala-Laffont, Monique Hodent, Pierre Sélariès, Annie Pillière-Meignotte, Laura Gauthier 


